
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 4 (1859)

Heft: 17

Artikel: Société des sous-officiers Vaudois

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-328880

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 05.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-328880
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 347 —

et ennemis, afin de ne pas courir le risque d'ignorcr le sort de ceux qui gisaient dans

les environs du champ de bataille attendant des secours.
Je terminerai par un des öpisodes de cette glorieuse journöe :

L'escadron de chevaux-legers Saluces, place sur la voie ferröe pres Peschiera, vit
venir do loin un convoi dirige sur Rivoltella.. et se mit en devoir de l'arreter par des

obstacles. Le machiniste s'avisa ä temps et fit halte; quelques individus descendirent
des wagons. mais se voyant poursuivis par nos chevaux-legers, ils remonterent dans

le convoi qui rebroussa chemin. Toutefois un de ces individus ne put pas remonter:
c'etait un officier d'ötat-major, lequel, en voulant se döfendre contre nos eavaliers,
fut blessö et resta prisonnier.Cet officier portait l'ordre d'une distribution extraordi-
naire de vin aux troupes vietorieuses Imperiales et Royales!

Le lieutenant-general,

(Signe) D. Cucchiari.

SOCIETE DES SOUS-OFFICIERS VAUDOIS.

Cette societe a celöbre dimanche, l't courant, sa feto d'inauguration. Dans la

matince sont arrivöes des döputations de diverses parties du canlon et entr'autres

celle de nos confödörös de Geneve ayant ä sa löte une quinzaine d'officiers. Le

cortege forme 5 midi comptait de o ä 000 militaires. dont une trentaine d'officiers.

On y remarquait une delegation du Conseil d'Etat, composöe de MM. los oonscil-
lers Meystre, Natural et Correvon, aecompognös de M. le pröfet de Lausanne et de

M. le secretaire en chef du Departement militaire; en outre quelques officiers

supörieurs, MM. les colonels federaux Ch. Veillon et Veillard de Genöve. le

lieutenant-colonel Borgeaud, instructeur-chef, le major Roux, commis d'exercice, etc.

Le cortege, ouvert et ferme par un peloton de recrues de la cns»»rno ol procede des

deux bennx drapeaux zurieois de 18öS, s'est rendu dans la cathedrale oü eut lieu

la seance de la sociötö. M. lo pasteur Fabre ouvrit la röunion par une exhortation

appropriöe ä la circonstance et suivie d'une priere.
M. le sergent-major Rochat, president du comite, expnsa ensuite le but de la

societe et fut appuye dans ses sages recommandalions par M. le colonel Veillon,

par M. le conseiller d'Etat Meystre et par M. lo lieutenant-colonel Borgeaud, qui

ajouterent quelques utiles conseils aux paroles du president.
M. Audcoud, president de la societe genevoise des sous-officiers, döveloppa une

proposition tendant ä l'organisation d'une societö föderale. Mais cette proposition
futcombattue par plusieurs societaires vaudois qui preferent attendre qu'on ait pu
constaler les resultats de l'organisation actuelle, et ce dernier avis a prevalu.

Apres la seance, le cortege fut forme de nouveau et se rendit sur la place d'armes

de Montbenon oü un modeste banquet l'attendait. La cantine avait öle disposee

avec beaucoup de goül; on avait su tirer un excellent parti de l'arsenal cantonal de

Morges et du petit materiel qui sert ordinairement ä l'ornementation de nos fötes

populaires. Les ecussons des 22 cantons se mariaient agröablement aux couleurs

föderales. L'ensemble de la place, oü se trouvaient disposees un cerlain nombre de

tentes militaires, prösentait un aspect tres aninie. Un nombreux public, qui sepres-



— 348 —

sait autour de la cantine, voulait avoir aussi sa part de la föte et profiter de la

partie oraloire.

Les discours et los chants n'ont, en effet, pas manque, dös que M. le fourrier

Genton eut pris, comme major de table, la direction de la periode esthölique du

banquet.

M. le colonel Ch. Veillon, monte le premier ä la tribune, porta d'une voix vi-

brante le toast ä la Confederation Ses paroles bien senties et empreintes d'un

vrai cachet militaire, provoquerent de vives acclamations.

M. L. Rochat, prösident de la Societe vaudoise des sous-officiers, but au Conseil

d'Etnt dont le concours bienveillant n'avait pas fait döfaut ä la jeune societö. 11

lui fut repondu par M. le conseiller d'Etat Meystre qui dedia son toast au soldat

citoyen et qui, ä cette occasion, döveloppa avec bonheur des idees et des vues

patriotiques fort applaudies des convives.

M. Audeoud, de Genöve, s'aequitta du mandat que lui avait donnö le general
Dufour de porter im toast aux Vaudois! et pour son compte particulier l'orateur

genevois en porta im ä la Societe vaudoise des sous-officiers.
M. Lecomte, capitaine fedöral, repondit en buvant ä la Societe de Geneve.

M. Veillard, de Geneve, colonel föderal, au canton de Vaud.

M. Borgeaud, instructeur—chef, au canton de Geneve, et un sous-officier vaudois

ä la municipalite de Lausanne, qui a montre beaucoup d'empressement ä

faciliter la täche du comite.

Nous arröterons lä cette önumeration des toasts, qui furent entremelös de chants

patriotiques et de beaux morceaux de la musique militaire de Lausanne el de la

fanfare de Geneve. La föte s'ost continuee de la maniere la plus digne par un bal

ehampetre.

On peut en augurer que l'activite de la societe ne s'arretera pas ä l'organisation
de röjouissanoes publiques, mais que, conformöment h son excellent programme,
eile produira des fruits serieux, developpera l'esprit militaire et patriotique chez

ses membres, et augmentera leurs connaissances thöoriques et pratiques. Des cours

d'instruction s'ouvriront cet automne, plusieurs officiers s'ötant mis, dans ce but,
ä la disposition du comite. Diverses branches du service pourront, en effet, ötre

repetees etetudiöes avantageusement dans des lecons de theorie, saus compter que

d'autres seances peuvent offrir un interöt de distraction aussi vif et plus utile que
des soirees au cabaret ou au cafe. 11 est ä esperer qu'avant deux ans nous pour-
rons saluer l'inauguralion d'une societe föderale de sous-officiers.

LES SUISSES AUX INDES.
(Correspondance.)

On nous communique la lettre suivante qu'un Vaudois au service de Hollande

adresse ä ses parents:
Indes nöerlandaises, fort de Willhelm I, le 13 mars 1859.

Sije ne vous ai pas öcrit plus tot, c'est que j'attendais toujours d'avoir une campa-
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